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Les automotrices Diesel-mécaniques¦ i de 300 CV 4^ p|
du Chemin de fer central thurgovien.

par A. MEYER,
Société Suisse pour la Construction de Locomotives et de Machines,

Winterthour.

Généralités.

u y a quelques années déjà, la direction du Chemin de

fer central thurgovien était arrivée à la conclusion qu une
substitution partielle de la traction à vapeur par la traction
au moyen de moteurs Diesel permettrait de sensibles économies.

Elle se proposait d'utiliser les locomotives à surchauffe

pour la traction des trains moyens et lourds seulement et
d'assurer le service voyageurs et petites marchandises avec
des automotrices Diesel de puissance moyenne. Toutefois,
avant de faire l'acquisition de pareils véhicules, la compagnie
fit procéder, durant près de quatre ans, à des essais avec

une automotrice Diesel-mécanique de provenance allemande.
Ceux-ci démontrèrent l'opportunité d'un tel changement.

L'examen minutieux des expériences faites en cours

d'exploitation, par le service d'essai, fournit de précieuses

bases pour l'établissement du cahier des charges de

la commande des nouvelles automotrices. La compagnie
spécifia qu'elle voulait des véhicules à quatre essieux avec
installation motrice placée au-dessous du plancher. Elle
exprima d'autre part le désir d'obtenir une puissance motrice
d'environ 300 CV afin de pouvoir remorquer, à une vitesse
de 30 à 32 km/h, un train d'un poids total d'environ 77 t,
automotrice comprise, sur la rampe dominante de 20 °/00.

Le poids à vide de l'automotrice devait être de l'ordre de

38 t. La puissance motrice devait être répartie également

sur deux groupes moteurs indépendants l'un de l'autre,
pour permettre la marche avec un seul moteur en cas de

panne de l'un d'eux, ou en cas de puissance nécessaire réduite.
Les deux nouvelles automotrices Diesel ont été commandées

au printemps 1939. La livraison de la caisse de voiture
et des bogies, y compris l'étude générale du véhicule et la
fourniture de l'équipement de freinage et de certaines
installations auxiliaires, furent confiées à la Triebwagen- und
Waggonfabrik Wismar. La Société Anonyme Adolphe Saurer,
à Arbon, reçut la commande des moteurs, des dynamos
d'éclairage et de la batterie. Enfin, la Société Suisse pour la
Construction de Locomotives et de Machines, à Winterthour, fut
chargée de l'étude et de l'exécution des transmissions
mécaniques et de la commande multiple à distance de ces
dernières. Par suite des conditions spéciales créées par la guerre,
la compagnie de chemin de fer confia à cette dernière société

également le montage des automotrices. Celui-ci fut effectué

avec la collaboration de la compagnie de chemin de fer et
du fournisseur de la partie voiture. Les automotrices furent
mises en service les 20 décembre 1941, respectivement
25 janvier 1942, après contrôle de l'Office fédéral des transports.

Les automotrices (fig. 1 et 2) se composent en principe
de la caisse de voiture, des deux bogies (chacun possédant
un essieu moteur et un essieu porteur) et des deux groupes
moteurs disposés sous la caisse de voiture.

La figure 3 montre la disposition des deux installations
motrices travaillant indépendamment l'une de l'autre. Le

moteur Diesel, la boîte de vitesses actionnée par de l'huile
sous pression et l'inverseur de marche, qùi"forment le groupe
propulseur, sont montés sur un châssis auxiliaire spécial
suspendu à des traverses du pont de la caisse de voiture.
Des éléments amortisseurs spéciaux furent insérés dans cette
suspension afin d'amortir les trépidations et les bruits. La
partie supérieure des moteurs dépasse légèrement le plancher
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